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Monsieur Jean-François BENOIT 

Expert Judiciaire 

22 rue Paul Helbronner 

38100 GRENOBLE 

 

Par mail : contact@benoit-architecte.fr 

 

 

Grenoble, le 25 janvier 2022 

 

 

N/Réf. : ALLIANZ IARD BE MATTE / MESANGERAIE COMET 

20190105 - RL/RL/CGA 

V/Réf. : NERVO et autres / SCCV MONTBONNOT MESANGES 

 

 

DIRE A EXPERT N°2 

 

Monsieur l'Expert, 

D’ordre et pour le compte de la société BUREAU D’ETUDES MATTE et de son 
assureur, la compagnie ALLIANZ IARD, sous toute réserve de garantie, je fais 
suite à votre correspondance du 17 janvier dernier, qui revient sur la mission du 
bureau d’études structure. 

Un bref rappel de la mission de l’ingénieur structure s’impose : 

 

1. La mission d’études structure dévolue dans le cadre de ce chantier à la société 
BUREAU D’ETUDES MATTE était de : 

• Calculer les structures BA en respectant les normes du calcul des 
ouvrages, sur la base des plans de l’architecte ; 

• Dimensionner la structure des ouvrages (et non leur ergonomie et la 
largeur des circulations) sur la base des plans, coupes et détails de 
l’architecte. 

La mission d’un bureau d’études structure est donc de calculer et de 
dimensionner l’ouvrage pour garantir sa solidité. 

L’accessibilité de l’ouvrage relève de la mission de conception 
architecturale. 

mailto:contact@benoit-architecte.fr
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S’agissant en particulier de la rampe d’accès au sous-sol, le bureau 
d’études MATTE a bien une mission de calcul de la structure de la 
rampe, mais non de son tracé et des dimensions de circulation.  

Il n’a pas de mission d’implantation des ouvrages en béton armé. 

Or, vous n’avez relevé aucune atteinte à la solidité de l’ouvrage. 

La réclamation des copropriétaires n’est d’ailleurs pas un désordre 
structurel, mais un problème d’accessibilité. 

A ce titre, vous avez identifié une difficulté au niveau de la circulation 
des véhicules, mais aucun problème de solidité. 

Les calculs de dimensionnement structurel ne sont ainsi pas en cause. 

Dans ces conditions, la difficulté d’accessibilité soulevée par les 
copropriétaires n’est pas liée à la mission du bureau d’études structure. 

 

2. Vous visez au titre de la phase exécution une « mission de suivi » consistant 
en l’assistance technique en cours de chantier sur demande du maître d’œuvre 
d’exécution. 

Cette mission consiste à assister le maître d’œuvre, à sa demande expresse, s’il 
y a des difficultés de réalisation des structures selon les éléments du lot 
technique gros-œuvre. 

Cela ne concerne pas les dimensions de circulation ni leur accessibilité ou leur 
praticabilité. 

Il ne revenait ainsi pas au bureau d’études structure, qui n’avait, je le rappelle, 
pas de mission d’implantation des ouvrages en béton armé, de modifier en cours 
de chantier la conception architecturale et notamment les dimensions de 
passage fournies par l’architecte. 

Seuls le maître d’œuvre d’exécution et l’entreprise de gros-œuvre avaient cette 
possibilité. 

Je rappellerais à ce sujet que la mission de direction de l’exécution des travaux 
était expressément exclue des missions du bureau d’études structure. 

Pièce n°1, page 4 

 

3. Enfin, vous mentionnez qu’un bureau d’études ne peut élaborer un ouvrage 
non conforme aux règles de l’art en vigueur. 

Certes, mais encore faut -il que le manquement aux règles de l’art soit de son 
fait. 

Ce n’est pas le cas en l’espèce, dès lors qu’aucune erreur de dimensionnement 
structurel n’est relevée et qu’aucun défaut lié à la solidité de l’ouvrage n’est en 
cause. 
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C’est pourquoi le défaut d’accessibilité de la rampe d’accès allégué par les 
copropriétaires n’est pas en lien avec la mission d’études structure de la société 
MATTE. 

  

Je vous remercie de bien vouloir considérer la présente comme un dire au sens 
de l'article 276 du Code de procédure civile, dont je réserve copie à mes 
contradicteurs et qu'il conviendra d'annexer à votre rapport définitif en y 
apportant tout réponse utile. 

Je vous prie de croire, Monsieur l'Expert, à l’assurance de mes sentiments 
distingués. 

 

Ronald LOCATELLI 

 

 

COPIE POUR INFORMATION : 

S.E.L.A.R.L d'Avocats CABINET MLB AVOCAT 

Marie-Luce BALME 

Vos Réf. : 2018036 - NERVO / TRIGNAT RESIDENCES 

Mail : chambery@mlbavocats.com 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats AXIS AVOCATS ASSOCIES 

Vos Réf. :  

Mail : s.lepercq@axis-avocats.com 

 

S.C.P d'Avocats BESSAULT MADJERI  SAINT ANDRE 

Vos Réf. :  

Mail : d-bessault@scp-bessault-madjeri.com 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats BSV- BELLIN SABATIER 

Vos Réf. :  

Mail : contact@bsvavocats.com 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats CABINET COMBAZ & ASSOCIES 

Vos Réf. : MMA / SCCV MONTBONNOT MESANGES 
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Mail : laure@cabinet-combaz.fr 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats CABINET LAURENT FAVET 

Vos Réf. :  

Mail : avocat.favet@carler-france.com 

 

SELARL CABINET ROBICHON & ASSOCIES 

Vos Réf. : 20180149 

Mail : cabinet@robichon-avocats.fr 

 

S.C.P d'Avocats CHAPUIS CHANTELOVE GUILLET-
LHOMAT 

Vos Réf. :  

Mail : scp-chapuis@orange.fr 

 

S.C.P d'Avocats DUCROT DPA 

Vos Réf. : JF INGENIERIE / SCCV MONTBONNOT 
MESANGES20190377 – HD/CCL/CEC 

Mail : scp@ducrot-avocats.com 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats DURAND GRANDGONNET 
MURIDI 

Vos Réf. : SDC LA MESANGERAIE 

Mail : accueil@mg-avocats.fr 

 

S.C.P d'Avocats GUIDETTI - BOZZARELLI - LE MAT 

Vos Réf. :  

Mail : office@avocats-gblm.eu 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats MOUREU ASSOCIES RHONE 
ALPES 

Vos Réf. : XL/IV/MC – 219129Affaire : MENUISERIE 
CURTO / SCCV MONTBONNOT MESANGES 

Mail : iveillard@moureu-avocats.fr 
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S.C.P d'Avocats REFFAY & ASSOCIES 

Vos Réf. : GENERALI IARD (TERRACERAMIC) / 
MONTBONNOT MESANGES SCCV190480 - 
PHR/JK//CM 

Mail : reffaybourg@reffay-avocats.com 

 

S.E.L.A.R.L d'Avocats PIRAS ET ASSOCIES 

V/Réf. : FP/CB 21.2823 CONVERSO TP / 
MONTBONNOT MESANGES - SDC LA MESANGERAIE 

Mail : cabinet@piras-associes.fr 

 

OPEX AVOCATS 

V/Réf. : SMABTP 

Mail : g.heinrich@opex-avocats.fr 
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